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-PROCÈS-VERBAL-
du CONSEIL DE FACULTÉ 

du 10 juin 2024 
sous la présidence du Doyen Anne Fauchon 

Étaient présents: Mme Nathalie Blanc; Mme Yasmine Boufraïne; Mme Anne Étienney; 
M. Guilhem Julia ; M. Franck Laffaille ; M. Pierre Lefébure Gusqu'à 15h22) ; Mme Aurelle
Levasseur; Mme Judith Maillard; M. Jacques Maury de Saint Victor uusqu'à 14h45); M.
Ernesto Mouchel-Rey ; M. Antoine Pécoud uusqu'à 13h30) ; Mme Isabelle Potier ; M. Léo
Prunet; M. Michel Séjean uusqu'à 14h23); Mme Marine They.

Étaient représentés: M. Jacques Maury de Saint-Victor (par A. Étienney à partir de 
14h45) ; M. Antoine Pécoud (par M. They à partir de 13h30) ; Mme Despina Sinou (par J. 
Maillard) ; M. Michel Séjean (par A. Étienney, à partir de 14h23). 

Invitées permanentes : Mme Muriel Tapie-Grime ; Mme Sandrine Seygnerole ; Mme 
Lidwine Versaveaud. 
Excusée : Mme Anne-Cécile Martin. 

Madame le Doyen ouvre la séance à 13 h 00. 

1- Informations diverses

* Collègues BIATSS : départ Mme Inès El Mouaddib (fin de période d'essai).

* Collègues EC

- Départs : mutations de M. Thomas Le Gueut (PR 01) à l'Université de Montpellier, qui
quitte ses fonctions de comité d'experts de la section 01 et de M. Hugo Devillers (MCF 02)
à l'Université de Lyon 3 qui quitte la co-responsabilité du Collège de Droit.
Départ à la retraite de Mme Muriel Tapie-Grime (MCF 19) : quitte la responsabilité de la
mention Licence SP, la responsabilité des L 1, L2 et L3 SP. la co-responsabilité de la mention
master SP et celle du Master 2 Politiques publiques et territoires.

- Arrivées : réintégration de M. Bruno Jetin (MCF 05) ; recrutement section 02 Mme Fleur
Dargent (MCF) et M. François-Xavier Fort (PR) ; section 04 M. Antonin Thyrard (MCF).
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- Avancement au titre du CNU : Mme Aurelle Levasseur, MCF 03, promue à la HC. C'est
une très mauvaise année CNU pour DSPS car nous n'avons jamais eu autant de collègues
à candidater : 5 MCF HC ; 1 MCF Échelon EX HC ; 4 PR 1 CL ; 6 PR Classe exceptionnelle
échelon 1. Le problème est national ; il y aura également très peu de promotions possibles
au titre de l'établissement.

- Repyramidage: M. Nicolas Clinchamps promu PR 02.

- M. Antoine Pécoud est nommmé « membre senior» de l'Institut Universitaire de France
(IUF) à compter de la rentrée 2024 pour 5 ans (décharge 128 HETD à ce titres).

- M. Jean-Jacques Menuret souhaitant ne pas poursuivre, il n'est plus vice-doyen.

- Co-responsabilité de la mention Licence AES : démission de M. Jamal Belhadj ; M. Xavier
Dauchy reste, selon son souhait, seul responsable.
Mme le doyen fait part de son inquiétude. M. Dauchy lui a souvent fait part de ce que la 
tâche était très, voire trop, lourde. Or les obligations qui en résultent, exigées par des
dispositions extérieures à la Faculté, ne peuvent être allégées.

- Co-responsabilité de la mention Masters Science Politique: départ à la retraite de Mme
Muriel Tapie-Grime; M. Antoine Pécoud reste, selon son souhait, seul responsable.

Commission des postes 2025 : remontée des demandes suivantes. Renouvellement de 
certaines mesures transitoires : CDD 05 (M. Vahabi directeur CEPN) et 11 (si PRAG 
angliciste non recruté). 
Pérennisation CDD 01 (renonciation définitive 2 postes ATER) ou plutôt contrat LRU. 
Nouvelles demandes : PR 01 (mutation Th. Le Gueut), MCF 02 (mutation H. Devillers) ; 
PRAG 05 (retraite F. Bouvet août 2024); CDD 05 (retraite M. Mortazavi août 2025); PRAG 
11 (mutation V. Mathieu-Colas 2022 non compensée) ; MCF 19 (2 départs non compensés 
en 10 ans) ; 2 ATER 02 (renforcement encadrement). 

*Locaux:

Notre ascenseur va être remplacé courant 2025 (premières demandes remontent à 2017 
au moins); 
Tous les radiateurs« grille pain » du bâtiment vont être remplacés courant juillet. 
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Les modulaires : grandement avancés et doivent être achevés pour la rentrée. 
Nous avons fait la répartition avec SEG (pas facile !) : DSPS (salle de 80 + 2 salles de 40 + 
4 salles de 50) et SEG (5 salles de 50). 
Nous avons commandé les chaises et tables (les SI équipent en vidéoprojecteurs). 
Nous équipons une des salles de 40 et la salle J 106 (ancien labo de langues ; petite salle 
de 15 places) en petite tables avec chaises intégrées à roulettes pour faciliter les 
changements de position (travaux collectifs d'étudiants ; demande de collègues). 

Rez-de-chaussée (aménagements pour les étudiants) : projet financé par la CEVEC et porté 
par le CROUS. Malheureusement, le chantier est en stand by. Le financement n'est pas 
validé encore. Décidé avant un changement de texte qui exige dorénavant des 
financements partagés, il faut faire admettre un financement total par le CROUS tel qu'arrêté 
avant ce changement. 

Salles des couloirs H et J (premier étage), K (rez-de-chaussée): on refait peintures et 
éventuellement faux-plafonds s'ils n'existent pas des H 201, 202A, 202B ; J 203, 204, 208, 
213,216 et 218; K 101, 105 et 106. 
Aménagement salle K 102 et 103 (doctorants): installation« bibliothèques». 

- Exceptionnellement, le vote le tableau C2, référentiel, PRP etc. est reporté au conseil de
rentrée. Le tableau a été revu par le CAC et la version définitive n'est pas encore votée. Ce
n'est pas dommageable, car même si informations ne sont pas données pour la période des
services prévisionnels (octobre), les données sont uniquement prises en compte lors de
celle des services réalisés.
Mme le doyen va essayer d'obtenir davantage d'heures, dans le cadre du dialogue de
gestion, en particulier, au bénéfice des responsables de Masters ; pour «indemniser» le
travail très important induit par la sélection que suppose MonMaster (parfois plusieurs
centaines de dossiers pour un seul parcours).

- Concours du meilleur discours : mardi 12 mars ; 24 participants. Gagnants: 1, Mme Nina
Bolzer; 2, M. Cédric Tribout; 3, M. Alix de Celles. Mme Nina Bolzer a fini 3ème de la finale
nationale (Fête du Droit) qui s'est tenue à Vannes le 15 mars.
Le conseil d'administration a donné, à l'unanimité, délégation au Président à effet d'accepter
ou de refuser les propositions prix associés à des concours organisés au sein de l'université
dans la limite de 1000 euros par prix. Rappel prix concours : 1 000 €, 700 € et 500 €.
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Concours d'éloquence de l'association Dicentis « Le Pretium » : Mme Ménard Axelle, 
étudiante de L3 Droit, a su convaincre les membres du jury grâce à son discours et qui a 
donc remporté cette première édition du concours. 
Lors de la rentrée 2024-25 Dicentis et DSPS mettront ensemble au point le concours du 
meilleur discours (plus de candidats ; plusieurs tours). 

Projet Barreau de Paris Lauréat : Réunion en visio le 25 avril : Me Benjamin Pitcho, Me 
Laurent Samama (cabinet bâtonnier), Me Vanessa Bousardo (vice-bâtonnière); création du 
Prix de !'Excellence du Barreau de Paris 
Valorisation d'étudiants « loin » des grands cabinets (Bredin Prat, Simons et Simons ... ). 
Étudiants concernés les L3 : la ou le major : prix financier + stage pendant été et créé un 
lien spécifique pour la suite. 
Cérémonie mi-septembre au barreau avant reprise TD. 

*Dates:
Date des Conseils de faculté 2024-25 (lundi 13h): 7 octobre; 2 décembre; 3 mars(+ CR
avancement carrière enseignants) ; mercredi 11 juin.
Bureaux (lundi 11 h) : 23 septembre ; 18 novembre ; 17 février ; 26 mai.
- StartCampus : 1er octobre ; banalisation du créneau 11 h30/15h30 (TD et CM Licences
M 1) ; pas de cours (M2) ;
- Nuit du Droit exceptionnellement le 3 octobre (le 4 tombant un vendredi) : TC Bobigny.
- Semaine des vacances de la Toussaint: fixée du 21 au 27 octobre (exceptionnellement la 
1ère semaine des vacances d'automne).

2- Procès-verbal du Conseil du 26 février 2024

Le Conseil se prononce sur le procès-verbal du 26 février 2024. 

Le document sera publié sur le site internet de la Faculté. 

Vote favorable à l'unanimité. 

3- Gel du TD « Sensibilisation à la transition écologique », L2 AES

IJNl'\IIIIJHI 1,()1"9()f,,;NI f'A.llli NQ,lrQ M.(WPC 1 
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Conformément aux injonctions de la CFVU, est intégrée dans notre nouvelle offre de 
formations la Sensibilisation à la transition écologique. En attendant, la rentrée 2025-26, un 
essai a été fait, pour 2023-24, au semestre 4 de la L2 AES (30 HETD). 

Les enseignements ont eu lieu, mais pas l'évaluation. S'agissant d'un TD, il devait relever 
du contrôle continu intégral, lequel suppose plusieurs notes. Or, à la date du 1er juin, aucune 
évaluation n'a été effectuée. Par ailleurs, il est trop tard pour transformer ce TD en matière 
à CM ou lui conférer un régime dérogatoire d'examen terminal, dès lors que les délais ne 
permettent pas d'assurer une seconde session avant la fin de l'année universitaire. 

C'est pourquoi le Conseil se prononce sur le gel de ce TD pour 2023-2024. 

Par ailleurs, dès lors que les modalités ne sont pas encore « opérationnelles », l'intégration 
de la matière dans la maquette des L2 Droit et SP pour 2024-25 (année de généralisation 
du test), est repoussée au conseil de rentrée prévu le 7 octobre. 

Vote favorable à l'unanimité. 

4- Gel du CM « Droit du commerce international », M1 Droit des affaires, DDA

L'enseignante qui assurait ce CM optionnel (UE 9), relevant de la section 01, ne le fera plus 
à partir de la rentrée 2024 et aucun des titulaires membres de ladite section ne souhaite le 
reprendre pour un an. 

Par ailleurs, ce CM perd grandement de son intérêt dès lors que sa cible principale, les 
étudiants qui auraient suivi le M2 DEIE l'année suivante, n'existeront plus à la suite de la 
fermeture de ce parcours (ne figure plus dans la nouvelle offre de formations). 

Les étudiants se destinant à d'autres M2 bénéficient toujours des autres CM prévus à cette 
UE, tels le CM Droit de la propriété intellectuelle ou encore le CM Droit de la consommation. 

Par ailleurs, Mme Blanc, responsable du M2 Droit des affaires approfondi va revoir sa 
maquette pour la rentrée 2025 et notamment renforcer son propre CM Droit du commerce 
international (à budget constant). 

CAMPUS ê! 1 A�PC 
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C'est pourquoi, il est demandé au Conseil de voter le gel de la matière pour 2024-25. La 
section réfléchit à proposer un autre CM pour la rentrée 2025 qui correspondrait mieux à 
cette nouvelle offre. 

Vote favorable à l'unanimité. 

5- Légère modification de la maquette M1 Droit des affaires (DDA)

À la suite de la suppression du parcours M2 DEIE à compter de la rentrée 2025, un 
consensus s'est fait parmi les responsables des autres master 2 auxquels mène le M1 Droit 
des affaires, selon lequel l'une des matières à option du second semestre (UE 9), CM 
Contentieux économique international, n'était plus d'actualité. 
li leur parait plus pertinent pour leur propre parcours, Droit des affaires approfondi, Droit des 
activités numériques et Droit fiscal européen et international, que les étudiants suivent une 
autre des matières proposées en M1, Propriété intellectuelle, Droit de la consommation ou 
encore la troisième matière qui sera proposée à la rentrée 2025-26, en remplacement du 
CM Droit du commerce international. 

Il ne s'agit pas d'une réelle suppression de matière dès lors que celle-ci est portée par le 
M1 Droit public interne, européen et international, au sein duquel elle est et demeure 
obligatoire. L'enseignant actuellement en charge du CM, M. Julien Cazala, consulté, n'y voit 
pas donc pas d'inconvénient particulier. 

Le Conseil se prononce sur cette demande. 

Vote favorable à l'unanimité. 

6- Co-responsabilité du Collège de Droit

À la suite de la mutation à l'Université de Lyon 3 de M. Hugo Devillers (MCF 02), Mme Claire 
Séjean (PR 01 ), co-responsable restant, propose le nom de Mme Marine They (PR 02) 
comme nouvelle co-responsable à compter du 1 er septembre 2024. 

Le Conseil se prononce sur cette demande. 

Vote favorable à la majorité (15 pour ; 1 contre). 
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7- Responsabilité de la Licence 1 AES

M. Paul Chauvin (MCF 03), actuel responsable de la L 1 AES, a présenté sa démission qui
prendra effet à compter du 1er septembre.

À la suite de l'appel à candidature alors lancé, M. Jamal Belhadj (PAST 02), y a répondu. Il 
a également présenté sa démission de la co-direction de la mention Licence AES qui 
prendra effet à compter du 1er septembre (cf informations diverses ci-dessus). 

Aucune autre candidature n'ayant été déposée, le Conseil se prononce donc sur celle de 
M. Belhadj.

Vote favorable à l'unanimité. 

8- Responsabilité de la mention Licence Science Politique

À la suite du départ à la retraite de la responsable actuelle, Mme Tapie-Grime, un appel à 
candidature a été lancé pour la reprise de la direction de la mention Licence Science 
Politique à compter du 1er septembre 2024. Mme Marie Loison-Leruste (MCF 19) y a 
répondu. 

Aucune autre candidature n'ayant été déposée, le Conseil se prononce donc sur celle de 
Mme Loison-Leruste. 

Vote favorable à l'unanimité. 

9- Co-responsabilité du Master 2 Politiques publiques et territoires (PPT)

À la suite du départ à la retraite de la co-responsable actuelle, Mme Tapie-Grime, M. Antoine 
Pécoud (PR 19), co-responsable restant, propose le nom de M. Pierre Lefébure (MCF 04) 
comme nouveau co-responsable à compter du 1er septembre 2024. 

Le Conseil se prononce sur cette demande. 

Vote favorable à l'unanimité. 
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10- Co-responsabilité du Master 2 Droit des activités numériques (DAN)

M. Guilhem Julia (MCF 01), actuellement seul responsable du M2 DAN, souhaite s'adjoindre
l'appui de M. Michel Séjean (PR 01), spécialiste de cybersécurité, à compter du 1er

septembre 2024.

Le Conseil se prononce sur cette demande. 

Vote favorable à l'unanimité. 

11- Conseils de perfectionnement de toutes les mentions

La composition des Conseils de perfectionnement (CP) de chacune des cinq mentions doit 
faire l'objet d'une actualisation annuelle, en prévision de la nouvelle année universitaire qui 
s'ouvre en septembre. 

Chacun des présidents des cinq conseils de perfectionnement, à savoir les responsables 
des mentions correspondantes, a effectué cette tâche. De manière générale, ils ont fait part 
de leurs difficultés à intégrer des étudiants, faute de volontaires. 
Il n'a pas été toujours possible non plus d'intégrer des ATER : par exemple parce qu'aucun 
n'était renouvelable (section 01) ou parce qu'aucun n'a répondu à la sollicitation (section 
02). 

Mme le doyen précise qu'une harmonisation formelle de présentation des tableaux va être 
effectuée dans les prochaines semaines. 

Le Conseil se prononce sur la composition des cinq CP qui lui sont soumis. 

CAMPUS ê I A�PC 
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UFR DSPS 
Conseil de Perfectionnement 

Mention Licence Administration Économique et Sociale 2024-25 

Liste des membres 

Xavier Dauchy Président du Conseil 
Xavier Dauchy. Responsable de la mention et de la Licence 3 
Jamal Belhadj Responsable de la Licence 1 
Marie Loison Responsable de la Licence 2 
Lilian Lahieyte Représentant de l'équipe pédagogique 
Aslan Sema Représentante étudiant Licence 3 
Rifai Tabilou Représentante étudiant Licence 2 
Rosette Mfoumou Représentante étudiant Licence 1 
Julie Boule Secrétariat de la formation 
Koumba Diallo Responsable de la cellule stage 
Lidwine Versavaud Directrice administrative 
Talip Dagan Représentant du monde professionnel (Cour des comptes) 
Membre invité Anne Fauchon ( Doyen) 
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Licence de Droit - 2024-2025 

Fiche de composition des membres du conseil de 

perfectionnement 

Prénom Nom Fonction 

1.- Aurelle LE VASSEUR Responsable de mention, présidente du conseil+ représentante 
équipe péda_!!,O!!,ique 

2.- Valérie DEPADT Co-responsable de LI Droit+ Représentante équipe pédagogique 

3.- Claire SEJEAN Co-responsable de LI Droit + Représentante équipe pédagogique 

4.- Philippe CIIAUVIRE Responsable L2 Droit ·+- Représentant équipe pédagogique 

5.- Julien CAZALA Responsable L3 Droit+ Représentant équipe pédagogique 

6.- Pierre KAMPGAING Représentant équipe pédagogique (ATER 0 1) 

7.- Abdramane TRAORE Représentant équipe pédagogique (Al ER 03) 

8.- Lidwine VERSAVEAUD BIATSS concerné (directrice administrative) 

9.- Nathalie LAMBOURDIERE BIAfSS concerné (référcntc pôle licence) 

10.- Koumba DIA.LLO BIATSS concerné (cellule stage) 

11.- Salima CENILLE Représentante Secrétariat (LI Droit) 

12.- Kamilia IKDOUMI Représentante Secrétariat (L2 Droit) 

13.- Aïssatou AIDARA Représentante Secrétariat (L3 Droit) 

14.- Angèle CHERY--FRISCIA Représentant étudiant en cours de formntion 

15.- Aimé CAUVER Représentant étudiant en cours de formation 

16.- Ernesto l\lOUCHEL REY Représentant ancien étudiant 

17.- Représentant ancien étudiant 

18.- Isabelle PREVOST·DESPREZ Représentant du monde socio-économique : magistrale 

19.- Laurent AGOSTINI Représentant du monde socio-économique : dirigeant national de 
sûreté ferroviaire SNCF 

20.- Anne FAUCHON Invitée permanente : Doyen 

Date de validation l'n conseil ck cornoos:mle 

Dale d.:: \"alidation par la CFVU 
Date de mise :i jour Je la composition: 
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UFR DSPS 

Conseil de perfectionnement 

Licence mention Science politique 

Groupes de mentions : Droit Sciences économiques 

Cycle : premier 

Liste des membres 2024-25 

Prénom NOM Fonction 

Marie LOISON-LERUSTE Présidente 

Responsable de la mention 

Pierre LEFÉBURE Représentant l'équipe 

Marie LOISON pédagogique 

Antoine PÉCOUD 

Julien VITORES 

Laetitia DANSOU Représentant socio-professionnel 

Laurent MOULIN 

Franck THOMAS Secrétariat pédagogique 

Lidwine VERSAVEAUD Représentant l'administration 

ou de la composante 

Coordinatrice pédagogique 

Koumba DIALLO Responsable service stages DSPS 

Mohammed ABABOU Représentant étudiant 

Lilou CHAPOTOT 

llias HOUZIAUX 

Doyen Invité permanent 

Assesseur à la pédagogie 
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MEMBRES DU CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 
2024-2025 

Composante : DSPS 
Mention Master Science Politique 

Prénom NOM Fonction 
Antoine PECOUD Président 

Responsable de la 
mention 

Julien CAZALA Co-responsables 
Despina SINOU parcours 
Geetha GANAPATHY 
Mehdi MORTAZAVI 
Pierre LEFÉBURE 
Gwenaëlle PERRIER 
Julien VITORES Représentant équipe 

pédago 
Julien EVRARD Représentants socio-prof 
Laetitia DANSOU 
Joël MALLARD Secrétariat pédago 
Lidwine VERSAVEAUD Directrice administrative 
Koumba DIALLO Responsable cellule stage 

de DSPS 

Octave Brabant Représentants étudiants 
Clémence Bozec 

Alessandra CARDIN Représentant ancien 
étudiant 

Anne Fauchon Doyen Invités permanents 
Assesseur à la pédagogie 

13



v- w,,·w.uni\'-spn.fr

fit '\o, \.';1111pu, \ïl1L'IU11L'l1Sl' /Ju!Ji911_1· S' Dl'nis .J.r_(JL'llll'lli/ Lo P/oim· Soi111 Dl'nis 

Vote favorable à l'unanimité. 

12- Calendrier universitaire 2024-25

Afin de répondre aux souhaits exprimés par certains collègues, deux versions de calendriers 
sont proposées 

- la version « classique » : le calendrier (1) qui peut être proposé pour 2024-25 est plus
favorable que celui imposé par les JO en 2023-24. C'est ainsi que la première session du
second semestre peut être notablement allongée (délibérations de la seconde session les
10 et 11 juillet). Par ailleurs, le placement des vacances de printemps permet d'achever tout
le second semestre avant ces dernières, ce qui ne fut pas le cas cette année. Enfin, il est à
nouveau possible de poser deux semaines de CM sans TD au début du second semestre,
ce qui fut impossible cette année.
Enfin, du fait des élections en interne prévues en cette rentrée universitaire,
exceptionnellement la semaine de vacances d'automne est la première semaine du
calendrier scolaire (et non la seconde) .
• 1 - ' ' 

SOHBON\l: 
PARISNORD 

c==}ttc-riodoed�(OUf\ 

c=JPer10dc- de rf"•1)ogl'I� 

,.11,, UIIHlllN.11 1 J-1.1:i:. cire 

1 - CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2024-2025 

@uni\'_spn / Uni\'crsîté Sorhonnc Paris Nord 

o m ca m

c:::J J'INIOdC de 'JICill'lù"\ 
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- la version « inédite » : certains collègues nous ont fait part du souhait remonté par certains
étudiants (et par eux-mêmes) de bénéficier d'une coupure entre les oraux de la première
session du 1 er semestre et le début des CM du second semestre. C'est pourquoi il vous est
proposé un calendrier (2) qui instaure une semaine « blanche » entre ces deux événements
afin de ne pas rallonger l'année universitaire et maintenir des délibérations de la seconde
session avant la date symbolique du 14 juillet, il est nécessaire de récupérer cette semaine
blanche en supprimant l'une des deux semaines des vacances de printemps.
Plusieurs composantes de l'Université ne prévoient qu'une semaine à cette occasion ; il en
est de même de nombre de Facultés de droit.
Cette version présente un inconvénient particulier: en limitant les vacances de printemps à
une semaine, elle prive les étudiants, de facto, d'une semaine de révision.

Septembre 1014 

Joui �.,,..a,n1 

i II�!' .. ;.:, i.2.._� 
1 1,.1r:-� l ,
l 1.1 :••�-�,., 

2 - CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2024-2025 
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Le Conseil se prononce sur le choix du calendrier 1 à l'unanimité. 

13- Règlement-MCCC des formations pour 2024-25

Comme chaque année le Conseil se prononce sur les règlement et modalités de contrôle 
des connaissances et des compétences des formations proposées par la Faculté pour 2024-
25. 

A- Pas de modification notable, des révisions importantes étaient survenues les années
précédentes, hormis l'introduction d'un article « Stages » dans celui des licences.
En effet, un stage est prévu en Licence 3 AES ainsi qu'en Licence 3 Science Politique, mais
les MCCC étaient muettes à leur sujet.

Voici le texte proposé (validé par les responsables des mentions concernées): 

« Article 6 : Stages 

Dans l'hypothèse où un stage obligatoire ne serait pas effectué dans les délais imposés, la 
défaillance est prononcée dès la première session. 
Concernant la Licence Mention Science politique, le rapport de stage peut être déposé 
en première ou seconde session. S'il est déposé en seconde session, l'étudiant sera 
considéré comme défaillant en première session, et sa moyenne sera calculée 
en seconde session. » 

Actuellement, les étudiants de la L3 AES (quatre semaines consécutives en mai-juin) 
peuvent valider leur année en première session, même en l'absence de stage (par 
compensation). Compte tenu de l'importance de ce stage, il est donc proposé de mettre fin 
à cette« dispense». Bien sûr, des circonstances exceptionnelles, empêchant la réalisation 
de stage peuvent être reconnues et paralyser la défaillance. 
En L3 SP, les étudiants effectuent leur stage tout au long de l'année (un jour par semaine) 
et la même situation ne se rencontre pas et il leur est possible de déposer le rapport de 
stage à l'une des deux sessions. 

B- Par ailleurs, nombre d'enseignants remontent la difficulté à interroger par oral, dans les
délais réservés à cet effet, un nombre très important d'étudiants. Dans certaines années les

UNWlll'lrrC ,oir'°"1"'1 PAffl NOIIO lolllM■ltt" 1 

(;i)univ_spn / Université Sorbonne Paris Nord 

D El Cl E 
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cohortes sont très importantes et les enseignants ont parfois plusieurs autres cohortes à 
interroger également, le total, parfois plus de 250, dépassant les limites du tolérable. 
La hausse des effectifs en Licence 1 ces dernières années explique ceci. 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil, pour 2024-25, d'abaisser la limite actuelle de cent 
cinquante étudiants, à cent. Cette expérience permettra de vérifier que ce changement 
n'aura pas pour effet de priver totalement de l'exercice de l'oral les cohortes concernées. 

Le Conseil se prononce sur les Règlements et MCCC qui lui sont proposés. 

Compte tenu du nombre important de formations concernées, les règlements et MCCC sont 
regroupés dans un lien transmis à la CFVU et seront publiés sur le site de DSPS dès leur
approbation par celle-ci. 

Vote favorable à l'unanimité. 

14- Demande de financement du voyage annuel M2 RSE (FA et FI)

Les cc-responsables de la formation, Mmes Ferré et Roussel sollicitent du Conseil le 
financement d'un séjour pédagogique pour les probables 40 étudiants des M2 RSE (FI et 
apprentissage) en 2024-25. 

PRÉSENTATION DU PROJET 

L'objectif de ce séjour est double. D'un point de vue pédagogique, il s'inscrit dans une 
réflexion sur l'association des salariés aux performances des entreprises. Il s'agit d'un sujet 
d'actualité ayant fait l'objet d'un accord national interprofessionnel sur le partage de la valeur 
en entreprise, conclu en février 2023 et transposé dans une loi la même année. Le séjour 
propose aux étudiants de découvrir des expériences anciennes, la création d'un « palais 
social», la « participation des travailleurs aux bénéfices» (1870) ou encore I'« Association 
coopérative du capital et du travail» (1880). 
Du point de vue de l'intégration, les séjours organisés en septembre 2022 et 2023 ont permis 
d'apporter une importante cohésion de groupe. Celle-ci est indispensable pour créer des 
liens durables entre les étudiants et donc assurer un réseau professionnel fort sur lequel la 
formation peut s'appuyer pour placer les promotions suivantes en entreprise. Cela facilite 

�iluni\'_spn / Université Sorbonne Paris Nord 
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également les travaux de groupe et la permutabilité des groupes pour les différents travaux. 
Nous souhaitons par conséquent renouveler cette expérience avec la promotion 2024-25. 

Le planning du séjour prévoit un départ de l'USPN en car le jeudi 3 octobre au matin avec 
une arrivée à Amiens à la mi-journée. Le jeudi après-midi des activités en groupe sont 
prévues autour de la découverte du patrimoine amiénois, puis sur l'étude de la Loi n°2023-
1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l'ANI relatif au partage de la valeur au 
sein de l'entreprise, avec restitution des travaux et pot d'accueil des étudiants. La nuit est 
prévue en Auberge de jeunesse. Le vendredi 4 sont prévus la visite du Familistère de Guise, 
un déjeuner sur place, une visite guidée et une visite libre. Le retour à l'USPN, en car, est 
prévu vers 20h30 

Le devis (cf pièces jointes) est basé sur un groupe de 40 étudiants, ainsi que trois 
accompagnateurs. Les étudiants sont majoritairement apprentis (environ 25 apprentis et 15 
étudiants en formation initiale). Ces chiffres seront affinés en fonction de la validation du 
M1. 
Car 

Nuit à l'auberge de jeunesse Amiens 

Familistère : Visite guidée + déjeuner 

Pot d'accueil + lots travaux de groupe 

2x Repas libres : 

CAMPUS ê 
I 
A�PC

CONDORCET All,aoçc So•boone 
•111,-1n1n11111u P.:in::. C11� 

@univ _spn / Univcrsi1é Sorbonne Paris Nord 

omam 

2539,53 euros 

1245,20 euros 

800 euros 

500 euros 

800 euros (participation des étudiants) 
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PLANETE AUTOCARS 

Adresse 1 : 59, rue de Ponthieu, 75008 Paris 

Adresse 2: Impasse du Rivalet, 31290 Lagarde 

Tèl:06 32 6541 35 
Site: www.planeteautocars.fr 

Mail : planeteautocars@gmail.com 

SARL au capital de SS 500 € 

Votre excursion plusieurs jours 

Q Université Sorbonne Paris Nord, 

Avenue Jean Baptiste Clément, 

Villeianeuse, France 

f Auberge de Jeunesse H( Amiens, 

Square Fria nt les 4 Chênes, Amiens, 

France 

'f Familistère, Cité Familistere, Guise, 

France 

Q Université Sorbonne Paris Nord, 

Avenue Jean Baptiste Clêment, 
Villetaneuse, France 

Nombre de passagers 45 

Option 12h Non 

Prise en charge : 

Fin de service : 

Prix total actuel (TVA 

incl.) 

2024-10-03 09:00 

2024-10-04 21:00 

2539.53€ 
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Merci de bien vouloir nous retourner ce devis complété et signé par mail à l'adresse: 

planeteautocars@gmail.com, afin de valider votre réservation. 

Merci de bien vouloir penser à joindre toutes les pages de ce document. 

Ce devis comprend : 

Tous les frais relatifs au véhicule (gasoil, péages, parkings, etc) 

Tous les frais relatifs au conducteur 

La règlementation à respecter: 

Règlementation Sociale Européenne : 

• Durée journaliêre de conduite : Celle durée est fixée à 09H00 au maximum avec possibilité à 10H00 deux fois

par semaine . 

• Amplitude : L'amplitude (temps enIre l'heure de prise de service et fheure de fin de service) est limitée à 12H00.

elle peut être portée à 14H00 sous réserve d'une coupure dans la journée d'au moins 03H00 pendant laquelle le 

conducIeur ne peul utiliser son véhicule. L·amplitude autorisée est parlée à 18H00 e, cas de double équipage . 

• Durée de conduite continue : Elle es! I:milée à 04H30 sans pause pendant la journée el réduite à 04H00 la nuit

(entre 21H00 et 06H00). 

- Interruptions obligatoires de conduite : Une pause de 45 mn doil être obligatoirement prise ap1ès une période

de conduite continue de 04 H 30: il est possible de fractionner ces 45 mn en une première pause de 15 mn suivie 

d'une deuxième pause de 30 mn réparties au cours de la période . 

• Temps de repos journalier : Il est de 11H00 conséculives entre deux journées de travail. 11 est po11é à 12H00 en

cas de fractionnement: dans ce cas une fraction de temps de repos au minimum de 09 H00 doit être observée . 

• Double équipage : Au.delà des critères exposés ci-dessus, un deuxième conducteur es! obligatoire.
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Hl t FRANCE 

Votre demande de réservation du 

N
°

de référence: 

23.05.2024 

19310/1024 
rtdtroUon Unit du A'.t)trcu O .t•i.r:uu N' à mentionner lors de chaque correspondance. 

IVl'IW hJt MCC OIIJ 

Auberge de Jeunesse Amiens 

30 Square Fria nt les 4 chênes 
80000 AMIENS 

Université Sorbonne Paris Nord 

99 av Jean Baptiste Clément 

Téléphone: (+331(0)322332730 
E-mail: groupe.amiens@hifrance.org

Madame, Monsieur, 

93430 Villetaneuse 

le 23 mai 2024 

Nous donnons suite à votre demande de séjour et vous remercions de votre confiance. Votre option de réservation 
pour votre groupe a bien été prise en compte. Pour garantir la disponibilité, nous vous remercions de confirmer 
avant le 01/07/2024 00:00:00. 

Confirmation de r�servation 

Pour nous permettre de confirmer votre réservation, nous vous remercions de nous transmettre: 

• le devis de réservation signé par le représentant de l'organisme et faisant apparaitre le montant et la date du
paiement des arrhes ainsi que le cachet de l'organisme

- le paiement des arrhes par chèque ou virement bancaire d'un montant de : $,4.0ôl avant le 08.07.2024

• le paiement du solde par chèque ou virement bancaire d'un montant de : 871.20( avant le 24.08.2024

Nous vous remercions de mentionner votre n' de référence 19310/1024, lors du paiement. 
A réception de ces éléments, votre réservation est contractuellement confirmée. 

Le bon de commande est uniquement accepté pour les organismes publics français. 

Adhésion 

Nous vous rappelons Que pour séjourner à l'auberge de jeunesse, il est nécessaire d'étre adhérent de la Fédération Unie 
des Auberges de Jeunesse (FUAJJ. Aussi, nous vous remercions de joindre à votre dossier la copie de la carte d'adhérent 
FUAJ ORGANISME en cours de validité. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information. 
Dans l'attente de vous accueillir prochainement a l'auberge de jeunesse. nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos 
respectueuses salutations. 

Auberge de Jeunesse Amiens 

Contac1: Pieue H RAND 
T�I: (•331(01322332730 
Siret: 77567426002438 
N' TVA lnt1' : fR67775674260 

le Service Groupe 
Virement 

Titulaire du com;ite : fUAI AMIENS 
IBAN : FR 7642559100000801284060413 
BIC/SWIFT: CCOPFRPPXXX 
Banque: CREDIT COOPfRATIF 

FÉDÉRATION UNIE DES AUBERGES OE JEUNESSE 
27 rue Pajol - 7501 B Paris I fuaj@hifrance.org I Tè!. ♦33(0)1 44 89 87 27 
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Auberge de Jeunesse Amiens 

30 Square Fria nt les 4 chênes 
80000 AMIENS 

Téléphone.: (+33)(0)322332730 

E-mail: groupe.amiens@hifrance.org

Nuits 

ouo 1014 

Olp•rt 

OU0.2014 

Due Article 0ésigna lion 

42 

03.10.2024 

Ol.10 2024 

Ol.10.2014 

12020 

usso 

90>00 

Supp!tmtl'H nuitte il'\di..,idurl singleconlotthtc pr:it·dlitul'\tf 

Nuitée groupe en chamtre panagte J•er peld·déjeuner 

TVA?\ 

10% 

EXO 

Tare de 1tjo,i 

!IB.!!! Montant IYA 

1 101.<5 

336 

110 15 

0 

U U1t dt slJour eu men1ioMéC � 1iiltt ir\d.c,uif, �lre pour,a �tte rtf..,al.l�t t t lac1urft 
au mon1aM fn "'lutur au moment de vot,e sliou,. l� siin1ture de ce devi\ 1i1.lu:t 
,cceDUI ion dei Condil•OM ,e 1t1e,vation et d� vente de IJ r VAi c ••1ointe1 appl,qute1 

aui. 1roupes con1tituti. 

Auberge de Jeunesse Amiens 

Con1d<t: Pierre FE RAND 
Tél: l • 33)(0)3 22332 730 
Siret: 77567426002438 
Il' TVA ln1ra: FR67775674260 

Université Sorbonne Paris Nord 

99 av Jean Baptiste Clément 

93430 Villetaneuse 

Qté Prix raux TVA Total 

!0.40 

42 28.60 

41 0.80 

TOJAl Ill: 

Jotall',IA: 

TTC· 

OétJôl de 1�glcmcn1: 

100)1 

10.0Y. 

EXO 

10 40 

1 201.10 

ll 60 

1 13,,01 (UR 

110,IS [UR 

1 241,10 EUR 

1245.20 EUR 

��)

rG� 
1 •0-l;{;;(Y,t<!:lllG\19iJCllll;J== ,• 

Virement 

Titu!airc du compte: FUAJ AMIENS 
IBAN: FR7642559100000801284060�13 
BIC/5Wlf T: CCOPf R?PXXX 

Banque: CRWIT COOPERATIF 

FÈDÊRATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE 
27 rue PaJol- 75018 Paris I fuaj@hifrance.org I Tél. +33(0)1 44 89 87 27 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

l• Hdération Un,e dei Aube,gc, ôc JcuneHe, assoclJtion l but non luu,t,1 (loi )901) e>t ,g,Ue p,, le MiMtè,e de I• Jeunesse. dei Spom el de la V,e 
AlSOCiat.ve n'S9•l. Son sitge tll sis 1' 1ue Pajol 7S0\8 r,r,s. G>t1nl: FMS-UNAT 8 Rue n,., Franck JSOlS PARIS. A1,ur,u1 · MAlf 200 avenue $,lvadot Allende 
79000 NIORT. licence d'agent dt voy>gei n· IM 07St10l0l 

Article 1 • Conditions gënërales 

Ouotre le1 Cond,tiorii GCn�ralc1o de Ventt' de la fUAJ, L, rtse1vation d'une prestation impl1cue l'JCCCPtation des condit1on1 de rtserv.ltion et de "'ente telles 
qu'énoncfc, c, • pth, l'ensemble de. presu1;on, de I• fUAI est ptopo•é cl résctvé ) 1e, odhl1ent1 uniquement. 

S1•tuu ;,ement. Ioule perioMe séJournant d•ns une dei •u beiges de icunr11e de IJ f UAJ doit •t•e •dhftente �e l',sioci•t•on. Eu coniidér�c comme •dhé,ent 
de la rUAJ toute personne physic;,uc titulJir� de la c,,tc d"•dh�sion FUAJ ,c JndividucJ II ou• famille 11 ou personne mo,ale titul.airc de- l.a carte c fadhl1o10."' 
fUAJ • OrgJri1,me "en coun de vJlidité ou d'un Juuc org..tt1ismc nalion.1il de ,egroypement d".,ube,ges de jeuneue membre de Hostcllir:g JnternJitionJil. 

lts cr<:scntcs <ondilions d� r<:scn1,Uion et de vente ,tgisstnt les uc,pcrts enlre 1,1 FUAJ et les bêntliciaircs des prestHiOM • Groupe consti:ut ,._ l ts ,<:se,v,1tiOM 
ônd;v,duellel [moins de 10 pe,sonncsl 1on1 •lgies p., les condition, g�nl!,alei de ventes de 1, f UAl • lndi,;duel •. 

C�s p,esutions s'3d1enent 3u11 g,cupes <or,sU\!l!S titul.1ires de I.J c,ne ,dh(:sion 11 o,.aanisme u en cours de v.:ilid,!(:. Ct plus g(:r(:ralc:mcnt du groupes 
coMtitYts de p·us dc9 personnu. O"ns le cadre de groupes <oiistituh. ayJnt leu, p,opr� eiic.ldrement. lc-s Jeunes lgts de moins de 2G 3ns peuvent étre,dmis 

Artitle 2 • Conditions d'application 

Prt.11.,blcment ) la puution dY contt�t. r.,dh(:1ent 1econn.1it iavoir re(u et pr.s connJ,n,u,ce des do<Ymtnu info,m�tifs remis p.>r I.> FUAJ notamment ctu11: 

relJtih. .au contenu des p,esuc,ons crcpostes, .,u pri ... , Jtu: mod.aht(:s de p.a,cment. .aux condilions d" ..lnnul.ition et .aux m0d1ficJt1ons des tltmc:nts con1tJctuel1. 

Tou1 lei ur,fs s'entendent en Ev,os et 1ou1e1 u,es comp1i1ts. les 1,r,f1 sont appliquts � tous les membrct du g,oupe. Y compros •u• ,ccompagnateur,. En tlt de 
urih lorf.aiuires. ils. s'.applk;1..1enl globJlement aux 1erv1(es rê1e1vh et ,ie peuvtl'\I tue r,Jctionnés. 

Article 3-Garantic, de tarification 

Tot.tcfois. I.,> FUAJ se rt1c1vc lt" dro,t de 1ëv1ser les pr:x des stjour1 d,11,s le respect d e  i-,rticlc- l . .211-10 du Code du tourisme en CJS d� varlJtion des donn�es 
1..1til,sëes pourd�tcrminc, le pri• du séjour. li est précisé <NC Je pria J étê- tlolbli noumment 1ur ta ba1,e des don"ées tconomiQue:. 1uival'tu: 

- � coût des trdnsports et not.ammcnt le ,o.:it d.J ca,bur.lr.t; 
- � mont.ant dt's redevances �t Uiccs .lfft,entes .aux preuations ofrcrtes. 

S".>giu.an1 du coüt du transport, a., fUAJ ,tperc1..1te1i1. te c,1s lchlc.1nt. le mont.:int des surCl'lolrgcs u,bu,.,nt Qui Ju,.a ttt comm1..1n,ciu<: c1r le tr,a,nsportcur et 
pra1,qué pJt re de1n,e1. le, tt,n1porteur, peu,en1 d�c,dc, d'•ppl,QJCl des h•vsses conitcut,ves. llan1 ,eue hypothhe. cet hauiscs teront 1�pe1cu:�e, p., b 
fUAI. 

Aubeige de levneue Amiens 

ContJcl: Piet<C HRANO 
itl: (,33)(0)322332730 
Sir�!: 77567426002438 
N' TVA lntra : FR677756742EO 

Virement 

f;tulaire du compte : F UAl AMIENS 
1 BAN : f R 7642559 J00000801 l840604 l 3 
BIC/SWIFT; CCOPFRPPXXX 
Banque: CR€0IT COOPERATIF 

FÉDÉRATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE 

27 rue Pajol • 75018 Paris I ruaJ@hlfrance.org I Tél. +33(0)14489 87 27 
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Il ru ltJ!rment con..,enu Que b fUAJ pour,.> rép,,cutrr .\ l'Jdhé1ent les v.11i,Hi0ns des redev.inces et tJies. Il est ég.1remen� précisé qur r.1dhêrrnt urJ 
rede,ible de toute(s) nouvelle(<) u,e(,) O\J rede•Jnce(s) Jlférente(s) Ju• prtl!Jt;ons offerte< Qui Jurant pu être décidée(,) par les 10;, rt rtglements f,Jn( Jis ou 
étr.1nge11. Crl.l vise. not.1mment� les t,ues de séjour dont lrs mont.1nts v.>rient en fonction deHollectiv;tés Joc.1le5,. 

Ce1 u,es. donnt?:es � titre indicati� d.lns fe contuu lors de fJ •f-servJtion, ne sont p.u incluses dJns Se pria du s�1our. [l!M peuvent ftre révisées l l.) h�ussc 

comme .) IJ b.1issc, � tout moment pJr les Jutorith compétentes. 

Toutefois. conformtment � L) foi en vigueur, le pri, ne peut ttte révi<é Qu'au plus tJrd JO jours •••nt IJ dJ!e de début de 1tjour. 

P.>r .1illeuu� en c,:u de hausse de· plus de 8 % du pri•. r.1dhê,en1 .> � ponibilitê de ,efuser 1, modilic.ltion et de ,ts:lter fc contr.>t. lorsQue r.1dhérent choisit de 
,tsilie, le conttJt. dJns ctCJd1e prtcis uniQuement. il J droit Ju remboursemenl de 1.1 fota/itt des sommes serstei .ans supporter de �tnJl1tts. ni de fra,s. 

Article 4 -Conditions de réservation 

A r�cc•p1ion de IJ deni.>nde écrite Jdressêt) fJuberge de jeune ne sêteclionnee, te dos\ier de réserv.>tion comprcnJnt ; une option dt rêservJtion ldev,s) et le 
détail des ,u,t,u �verser.à tchê.lnct ru ou .. crt. Ce douiN est ad,eHe Ju dem.1ndeur. le respect des engagements et des écheanccs const,tue yne cond,tion de 
L> réSClV;)lÎOn. 

Article 5-Calculdes arrhes 

Pour toute demJnde de rtse,vJtion effectuée ) plus de 40 jou<1 a,Jnt la dJte de dtbul du stjou,, dei Jrrhes correspondant� 30 t, du moniant 1ou1 des 

p,est.ltions seront dcm.1ndérs afin de confirmer l'option. Pour toute demJnde � moins de 40 jou,s de IJ dJte du Séjour. JOO 3/. du mont.>nt totJt des prest.ltions 
,era d\l et e .. gt. 

Article 6- Confirmation définitive 

Uoe ré1e1v,uion est défini:1"rmcnt confirmée l récep:ton du ,�glemen1 ,lCcomp.lgnl du conu,u de ,�-strv.l:iondùmcnt complét� et sign� � IJ dJte ind,Qu�e sur 
re contrJt. 

0.Jni l'hvQ01h�U� o'- lt paiemtnt du sofd<' nt s�<.lit "'U intc,"'cnu.) Il dJte convt>nuc cn.c,c lct p.lltir1. t.> fUAJ ne 1N.'t p.'t1 tenue êt consc1v("r IJ di1ponob,h1it du 
sljou,. lei pre-s�Jt:ons Qu• se,ont consid�rles comme Jnnulérs du fait de l"Jdherrnt seront soum1srs .>u, fr.>is d'Jt'lnulJtion mrntionnls) 1·�,ticle ?. 

Article 7 -Annulation du fait de l'adhérent 

En cas d'Jnnulotion de séjour du h;t de l'Jdhèrent, et l mo,ns �uece de,nier n'ait souscrit ) une assurance annula1,on de 1ejour, (C dernier sera fJcfvrè comme 
1uit: 

A 'JD jours ef plu1 de 1.1 date des prestation,: 10,; des pres!Jt,cns ,èser.èes sont fac,u,�e,; 
Oe 83 � JI lour1 de la dJ!e des p,eu�t,ons · lO,., des p,estoi;ons rè1e,vées sont f,cturées; 
De 30 � 21 jours de IJ dJ!e des pre11J1;ons : 60Y. des çrel!Jt,ons rheNtes sont facturées; 
A mo;ns de 21 jours de IJ d�te des presmions : 100 �; des pre11,1ions •èlervèes sont focru,ées. 

Auberge de Jeunesse Amiens 

Con1�c1: P;erre FfRAND 
Tél: l•33lt0)32B32730 
Siret; 77567426002438 
N' TVA lnlra: FR6777S674260 

Vi1emer1t 

Titulaire 6u compte; fUAJ AMIENS 
IBAN: FR76-42SS9!000008012840604 l 3 
BIC/SWIFT: CCOPFRPPXXX 
Banque: CREDIT COOPERATIF 

F�0lRATION UNIE DES AUBERGES DE JEUNESSE 
27 rue Pa)ol • 75018 Paris I fuaj@hiffance.org t Tél. +33(0)1 44 89 87 27 
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OJM le os spt-(irique oü la fUA> eu .>menée� c,,c.1e:er Jypr�s de sts preS?JUires des sommes non r�cup�ro1b!es. re monto1nt de ces r,,1is ser.l ref.>cturt .1 
r,dM•er.t. 

les l1Ji1 bJncJirrs rtsult.>nl d'une ,1nnu�!ion se,onl l t,1 chJrfe de t'o1dhérent. 

Artide 8 - Interruption non-présentation 

l.1 non-p.1rticip1tion ou l'inler,uption de 1J presr:,tton ,t,seniiée p,1, l'un ou plusieu,s des p.1rtîcipo1nts du troupe ne donne,o1 lieu� o1ucur. ,embou,semenL Si l'ut\ 
ou plusieurs des pJ1tic1pJnts -IIJ séJour ne se pr�seMJient ni l t'Jube,e:e de jeoneue ,heni1(:e, ni J1.J11 o1c,,vit�s rht'rv�ts dJns le c.>drt d!J stiou,. ou pfus 
e:�n�r.>remtnr se uouv..lien, d..lns l'impossib,liU: de p,1rticiper Ju séjour pour u I'\(' ,.1isol'\ quefcorique . .1ucun ,ernb:iu,sement rie ser,1it e!Jectut-. 

Article 9- Cession de contrat 

11 est ,�ppelt Que. si radht,ent p,t.,en1 IJ FUAJ dJn1 un dtlJi rJi1onnJbte. Je stjou, peut ft,e ctdt l un Jutre �•oupe ,emplissant tes mtmes cond,t,ons que le 
troupe d'ot•tine et ce t.lnt que � c0no.1t n'.> p.1s produit ses etrets. D.ins cene hypothfse.1.1 fUAI im1>uter.1 tes frilis dt modific-.11ton tels qu'1mpcsu p,u ses 
p,esUtJires. Lt groupe cessionn.>i,e de'f'ft devenir membre de L1 IUAJ et s"acquitte, des t,Jis d'Jdhh,on de IJ c.1r1e IUAI ,i Orr;.,1n1smc •· 
Lu frJis d'Jdhésion du troupe ced.1nt ne se,Gnt p.11, ,emboursh dJl'\S IJ mesure oû 1'.1dhhion restt Jcquiit. le ctdJnt et le ceuionn,1ire sot\\ sotid,11,ement 
rt\P0l'\SJbles du p.1iem,n1 du soide du p,i-. ,insi 0ue des fr,1is. rede..,.lnces et coûts supolémenui,es � ... entuels occ.>sionnês PJf ceue ceHion. 

Article 10 • Annulation partielle du fait du de l'adhérent 

to ... te .,1nnul .. u1on mtme p,1:tielle donner.> fieu) .,1pp!ic.ltion des ptn.llith pre"'ucs � l'.:,r,iclc 7. 
En cols de rtduction dJ nombrt dt p.>rticipJnts. les p�nJlitfs se,or.t appliquées .lu pri1 du séjour pJr pJrticipJtH et multipliées p.>r le nombre de p,1rt,cipJnt 
iouhJitJnt proctdtr � l'Jnnu!Jtion. 
En CJS de rtduCJion de IJ durte du 1tiour, lei ptnJt,tts 1tton1 Jppt,qutel Ju p,;, et Ju protJIJ dei p1e1 tJtions Jnnultei. 
o,n1 le c,1 1ptcifique oû IJ fUAJ eit Jmente ) eneJeer Jup,h de ses prestJtJi1e1 des sommes non ,tcupt1Jbte1, te mont,n: de eu t,,;, 1er, ,ef>eturt au, 
Jdht,rnll. 
�t! !rN ��nç�i:o 1t1vl!f•·I fune IMullliOn 1�•on1 � ti ÇMrt� �� q�h�rCn\. 
Les ptl'\,tlith d'.1nnul,u,0" mentionntes s'..lCt:ili�uen1 ée;Jremenl .1u• r�servJliOM ettecr1.Jtes p,1r bon de c0mm.1nde. 

Article 11 -Arrivée tardive 

En us d'Jrti'lllée u,d,..ie. re bél'\tticiJir,e de IJ prcsut,on supportcr.l en 1ot.>fi1t le coVt des crest.ltions rt\er..-�es rnJis non consommles du bit de ce retJtd. 

Article 12 -Facturation et paiement 

le 1otde du 1tjour doil étre 1éell �O jouri �vJnt LI d>le d"Jr,i,te du eroupc. ltl Jtrhe1 encJissée1 seront déduites de tJ fJctu,e finJle. lei frJil c, chJnee et tes 
fr.lis de vire me ni son, ) Ll ch.1rec du dem.>ndcur. 

Aube,ge de leunes1 e Amiens 

Cont�ct: Piettc FER.AND 
Ttl: (•331(0)322332730 
Siret: 77567426002438 
N" TVA lnlra: fR67775674260 

Virement 

T;tulairc du compte: fUA.l AMIENS 
lilAN: fR7642559J0000080128�060� 13 
BIC/SWIFT: CCOPFRP?XXX 
Bar1Que: CREDIT COOPERA TIF 

FÉDÉRATION UNIE DES AUBERGES OE JEUNESSE 
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Article 13- Cas de force majeure 

En C.lS de force m.1jeure ou tn r,1ison de c,,coMl.1nces e.iceptionnenes s1.uvenues .lv.lnt te dtbut du s�jovr, dJns r1ntf1êt des pJtticip.>nts ou pou, des tJi1ions de
stcurM. 1.) fUAJ se •Ue,..e le d10,1 de modil,e1 ou d'annuler le léjour programmt. 

O>M le <>s d'une mod,fication, Ll p10p0sii;Qn e11 adrente p>r écrit au ttntficiai•e de la p1e11a1ion qu, dispose >lori d'un dél>I de 7 1ou11 � compler de IJ 
rtcepticn de cet tcrit pou, 11ccepttr IJ p,oposition évrntuellcment fo1mylfr. E.n c,H dr rt fus dr l.l propoiition de modilic,:Uion. Ir bt'ntficiJ,re de IJ prest..ltion .J 
droit .lu ,embounement de l.l tOt.ll,U• des \ommu -.en�rs uns pou"'oir prftendre l Ul"t Qut'lconQue ;ndrmnitiê. 

En en de force mJj,eu,e Ou en rai1on de c,rconsuncu e1ceptionnel:e1 su,..,enurs .1p,ts le dt?but du sfscu,, la FUAJ u� rtse,"e t.> pcuibil.tt de lai,e htberge, les 
memt• es du g,oupe ouc,rtains d'tntte eu• d�ns un hébe,grment de Qu.ll1tf tQUN.llrnle. 

ll tst r,prrnfmtnt prf1i,u Que d.lns rhvpothhe d'une s,tu.ltion Qui emp�cherJil l'e:iit<uticn du contr,1t p,1, lJ ruAJ, to,sQur ceue silu.>tion en lite � une 
tpidtmit eu l des mrsurr-s rrstrictivrs imposées PJr l'(t.Jt f,antJis. l'Jdhê-rent dr"''.l p,i"'•t�gitr l'hypothhe d"un report de son sésour. t."Jdhfrent i'rngJgr � 
tumine, les p,oposition, de remplJcement de L.l prest.lt1on et/ou de remboursement sou, forme d",1voids I Qui pourt.lient ft,e eUec-tuées p,;,, IJ fUAI. 

Article 14 -cas particulier 

A tille df10gJloire, rJuoerge de joune,io de CJ,sis la rontJsse ell re,mH du Ier <!,mJnche de ju,llel iuMu'>u 3ème dimJnche d'Jo�l. Toutefoi1 on 1Ji1onde1 

rosQuu incendie. le plJn rouge peut tl1e dtcidè et dè<len<hè p>t les >uto1i1t1 compétentes. nè<e11il>nl po:entiellement l'èvJcu>tion dei adhè•ents p1t1ents � 
l".lLJbNge de 1runeue ou empêch.1nt l'.;,«h l l'.1uberge de 1euneue de tcut noutvel Jdhé1ent muni d·une ,1se,v.>tion. D.>n1 l,e c.>s d'e1ptce. 1,'.1ginant d'ul'\ 
évènement tmprt"'i1ible. t.> flJAJ sr ,t�trtve l,1 P01Sibil1tf de f-,i,e htberge, les pJrticipJnu dJM un h�be,gement de Q1,1Jlité tQu,tvJlente uns pouibilit� de 
f,1dhfrent de le rrh.ser. Tovt ,efu1, ou ,1nnul.>tion de séjou, htr cc, motif ne uvr.>it donne, d,oit � rép,>rJtion de,., p.>,t de 1.) HJ/,I ni� ,embowsement du 1éjour. 

Article 15 -Responsabilité 

les ,1dhttel'\U sont responso1bles de tous le1 intidenu ou o1c<ident1, C\.:i pourro1ienc 1iuhenir de leur l.lit noto1mment du f.1,t de r.1doption d'un comportem,n� 
d.>ngereu1 ou du non-1e1pect de ,tgles ou inte,diccioM Les ,1dh�rencs sont lg.>lemrnt responubies de tout .1cte commis méme p.,, négf;gence ou imprudence. 

Lu adhérents s'eng�gent l respecter le, lois 01 1tglemen11 on ,;guru• dans re1Jbliuemenl dans leQuel il1 sèjcurnen:, nonob1tJn1 Ll chme tlhiQue de IJ JUAJ, 
Jinsi Que toutes presc1,p1ions ,t,01i1Jire,. sJnitJires ou tcologiqvu Jtrichees ou de droit dJns un t11btiuemen1 rece,Jnl du public (1 RPl 

(n. �.H de m.llnq\Jcmcnl, Ici Jdt'l('rcnu �•c•PO�C'f\l ) cou:c mc:H.Hc ,onic,v.itcir(' y compn> l'ç•,:uh,o,,, de- r,ubc:,,c de JC:vt\c:i·,c tJnl pou,b,1o1� cc 
,c,nboursemC"nt du JtJou, et dC'I P'l'>U:,ons p.)ytC"s. 

Article 16 - Réclamations, titiies 

f n c.>s dt d,H,cultés rencontréts dJns le cJdre de t.l 1ê-.ltis31ion du stiou, et/ou de l"hé-be,gemel't .\ l"Juberge de ieunesse <:r.Jov ,el.1ti-.es .101 prestJhon1, fournies 
l.)nt p,1, IJ ruAJ Que p.1r ses preslJtJires, l"Jdhérent eH in"',té: .a conucte, L> fUAJ. 

Enout<e, le,e,,icoJdhtrrnl de !J FU,\) est ouvert du lundi Ju vend1edide lô h � 1l h ot do 1� h � 17 h. il e11 io;gnJblo durJnl lout1è10ur on <ompount le Ol 4� 
89 8127 depu,1 la FtJnce métropolitaine ou le ,33 l 4J 89 8/ 2/ depuis t'ttrJngor ou� t'�droisetlewonique su;,JMt: sc,.,ce.Jdherent@h;t,Jnce o,g. 

ln obstr..,.ltions ou 1écl.1m.1tion-s de 1',1dl'\érent 1ur re dfroulrment du s�;o..,, dOitvent iétrt ,>dressées S,Jr lettre ,ecomm.>ndée .>vec .1ccvsé réception Ju Siège 
,ociJI de IJ FUAI. pendant le stjour el au plu, l>rd. dJM les 60 ,oui\ Jprh IJ lin du sè;our. 
A défJu! de rtponst utisfilisJnte d.>ns vn dél.li de fO jou", l'Jd�trent ., IJ possibilité de SJisi, le mtdi.>t��, touri�me et tvOVJ&e (www.mt..,.tr.l\lCI; MIV. 
MtdiJlion Toummc vovJge. u� 80 303, 1�8ll P>1i1 Cedo 17). 

Aube,1:e de Jeunesse Amiens 

Ccntoct: Pi<rre F(RANO 
lél :(,331(0)322332730 
Sitet: 77567426002,38 
N' lVA lnlr3: fR67775674260 
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Article 17 - Pénalités de retard 

te mol'\tJnt de Lit commande. "•l1dé par devis, doit �tlt rtgll 1elon le1, tch�Jnces convcnuu Cl'\\IC 1.1 tUAJ et le client, cl:. iouie fin, saut t;itceptiol'\ prt"'ue 
contr�clUellement entte le1 pa,t1e1. au moment de fJ réservation et Qui lu, garan1il un (.)racttre ferme t1 itr�veuible. 

toute somme nol'\ pJyfe ,> f:c;h�Jnce donne immfdiJ1�ment dro,t � L> f.>ctur.itiOl'I de pfn.il,tés de retJ1d de qu.1ran1e (40) euros dans une t,.inct'le m,uimJle de 

trentr ()OJ jours de reu,d. ?J1se ce délJi, les pénJtites seron1 ulculees journellemen1 Ju uu, de iro,s (JJ fo;s nn1é,r11egJI rn v;gueur déf,ni pJr IJ 8Jnq,,e d• 
f1Jnce 

Article 18 - RGPO 

l• FUAJ collecu rl t,Jîte lei donnfes.) uraClQre '1Crsonnel, Cl\ qu.ir;tf de re1ponuble du ttaitement. da,u le resp,ct d, U régl�m,nut1on ilpplicJbl� tn mJt,trt 
de p,o,cu;on des d0Mee1. 
les catétor;es de données ) caractère personnel collHt<!e1 par IJ f UAJ son! les su,vaMe1 

dOMêes de (On tact del adhérenu ; 
donne es dïden1;t.ca1;on des ad .,erent1. don1 les données lui Juron! <!te cOMmun;quées par le ou les Jd�f1en1S ; 

• donnhs banu;res du ou des adhérents. 

les donr11�CJ colle(l(:es par '3 FUA> SOr'\t ul,lisles par les services jdoines de cette dc,nit,e# �n Sl quJl11é de responubte du trJitt"ment. pou, les fin.t!it�s 
suiv•ntn: 

• dins le c.adre du to.t,mrnt. dt l"t!•éculiOn C'\ dv SVNide b commJnde e1 en particut.er Ju-. fins suivJnte1: 
c,éa\ion rt ge-uion du compte; 

1raittmtnt dts dtmJndts tt des ,tsetvJlions: 
suivi dt l'tatcution de la commJnde. 

• dani le cadre d"Jcbv,th hées au loncc,onnement du se,v;ces propos<!s par b fUAJ 
am�liorJtion dts "'"ices proposéspJr IJ FUAJ: 

lVÎYi �c lt ,ei,1;9n çi;<nltl< Cl rHvCil n,;1 i 
solliciution commrrciJtc- réali1ét p,H U r UAI peur des produits ou s,1..,,ic:rs analogur-s : 
déteci;on des achv,t<!s frauduleuses ou des .i1te,n1es) la sêcurite des seiv;ces a11urH par IJ fUAl el pour1u;1es all<!rente1; 

• répOMt l unt demJnde de ccmmuniCJticn lfgllt 

lts donntes colltctf,s p.)r IJ FUAJ SOr"lt communiquêes au11 p,,ua,,i,es et p�rten.lires de IJ FUAJ d.lns les condittoru suivantes : 

• tri dor"l"ftS collc-<tfci d.Jnt k: C.)dr<' du t1Jitcmc-n1 dc1 <omrnJndrs ,t dt l"t:•tcut1on des prcsr.ations thtt'lilfts sont uo1nsrnise1 .JuJI p.>rtcn.Ji,cs dt l.l rUAl 
.>vprh dcsQuc!i lu rht1v1tions sont,tali1ées; 

• des sccittés Ju1r.quelles I.> fUAI J confié dt'S prt:uations � setv:ces l,ées au1 services proposts pJr l.l fUAJ tels Que le trJittmtnt des cJnts bJnc.,ires. éunt 
entendu Q!.IC ces sc(iéth sont conuJctuenemcnt tenues de protéger 1outcs les donn�es .> c.>rMU·rc personnel qui leur sont 1t�nsmlses dans ce cadJI! . 

• ezécution d'un ccnt,,t entre lts Jdhtrenu et I.> FUAJ; 
• 1rai1ement de l"Jdhesion � IJ fUAJ; 
• intérfts légitimtts de l.1 fUAJ viur.t.) traiter les réstrvJtions faices par vn adhlrt:nt pour les �Ytres p,11ticipJnts, 
• intt,rts lég11imts de la rUAJ concern�nt futiliution des donnéts dJM le cadre des Jctivités li�es Ju fonc11onncment du services te:s Que décrits ci·drssus. 

Aube,&e de Jeunesse Amiens 

ConlHI: Pierre FERAND 
Tél: (+33)(0)322332730 
Sire!: 77567426002438 
N"l\lA lnlr�: fR6777S674260 

Vi1emcn1 

Tilulai,e du <0mpt� ; FUAJ AMIENS 
ISAN: FR7642SS910000080J2840604l3 
BIC/SWIFT: CCOPFRPPXXX 

Banque: CREO!T COOPER.-,. TIF 

FËO�RATION UNIE DES AUBERGES OE JEUNESSE 
27 rue Pajol - 7501 e Paris I ruaj@hlfrance.org I Tél. -t33(0)1 44 89 87 27 
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Conformtmcnt l 1J tégltmtnU1ion appl;ci'blt. l'�dh�tent, ain1i Qut lc1 .autres p.a,1îcipanu. pc1ri1 .... cnt e•N<" les d10,u suiv,1nts 1,ur les donntu � ca,.actt,c 
pcuonncl le conccrnJnt. dans let condition1 tt hmilts pr�vuu p.i, 1, ,�gr,mcnt : 

• droit d'accès, de 1cctific1t
l on, d"oppositionct d"cff1ccmcnt; 

- droit de f1miution du traitcmtnt; 
. dtoit.) J,1 porUb•M� des donn�es; 
. droit pour r.ldhlrtnt de définir ses directivts relatives ) l.1 conserv.ation, � l'cfhcemtnt e! a IJ communication de ses don,.,tes .\ ca,actêre personn,1 ip,�s son 
dtc�, 

Cts droits s'tierunc par fcr.t .iup,.ts du service adhlttnt i l\1drrssc suivante: (UAI. 1e1\'1Ce .adh�rent, 17 rue P.a,ol. 7S018 P,1rîs. 

(nfin, lu ;,dh�rents sont informés Qu'ils peu�ent introduire unt ,�cl.lm,Hion .lu;u�s de l'auto,i�l dt con:,61c comp�t!'ntc (la Comm,uion Nationale de 
l'inlorm�1;qut tl dt< l;btrl�s (CIIILI tn Fr�nctl. 

\e1 donné« d"idtnttl,cation de l'adM1en1 sont conse,vées pendan1 la du•ée de la rela1ion conlrac1uellt. les donntes de conuc1 (comme radreuc tlewon;Quc) 
de L".adhtrent som COOSNv�rs pend.>M unt durée dr uois .ans.) con1pttr de Ll fin de,� rrlation commcrci:tle. 

tes donntes ntcrn.aires au respect d'unt obligation li,e.l1t sont consc,vt-cs confo,mtment 1u:1 dispost:ioru tn vigutur Cno,ammtnt celfcs p,t .... uel pat le Coc:e 
de commerce, le Code c;v,l el le Code dt la con,ommat;on), 

Article 19 - Assur;,nces 

lu ad�é,enu dt la fUAJ bénH,c;en1 d'un conua1 d'a11u,ance sov<eM par la ruAJ ,uprts de la MAlr pou, 1ou1« 1,1 acfr,;1t, orian;1tc1 par la fUAJ. Celle 
aiuurance comprend les g.uantirs su.vantrs: 

. responubili1� civ1'e dHrnse . 
• rrcouo ptote"•On ïuridiQuc : 
. indtmniui,on del dommag« corporels (ind,v.duene accidenl) : 
• dommages au, b;tns dt< p�rl,(;panu. 

5onl tgalemenl couveru le, biens dts pa,ticipants ) concurrence de 1600 C avec une rranch,,e de JS0 C. L« espèce, ,1 bi1le11 de bon�ue son: ,,clus de la 
guan1ic. 

Une usurancr annulation est propos�e de mani�rt opa:onne:le p,u t, ruAJ. 

l·adhtrcnt ,a IJ pouibilitt de sou1crirc ou non cette issut.anCt'. JI peu( é8Jl�mcnt sou1c,irc une assuranct de son chois: cou'ltrant lc-s fr11;s d'annut.11ton �! dt 
•tmbourscmrnt dr l-1 prt1tation auprh d'1,,nr com,oagn:c noto;rcment sotvJb�c. D.ll'l1i cc�uc hvP01htst, ttt cond,tions cf C•CCvlion dcsdits conlrJU ne s0n1 p.H 
ooooutil�s .) I,> fUAJ. 

Article 20- loi applicable et compétence 

les conditions gtnfra!es ,i fa rhtrvation conni1uant le Conu.a1 sont régies p.1r b loi fr.>nç.,isc. 
lout d1tltrtnd tnttt lts p,Hties 1rl,1tif) l'interprétoltion ou l l'e.a:�cvtion des présentes sera de IJ compttence des Tribun1u• du ,usort du ti�gr io<ial de la rUAI. 
Pour l',e.1:écution des p,hrntes �t de tcur sultff lts pan;ts forit tlcclion de domicile t:n leur sitge social 1cspcct1f ou au dom1c1fr du signat.aitt de la rherv1tion .. 
Groupe constitut •. 

Auberge de Jeunesse Amiens 

Contact: Pierre FERAND 
Tél: (•33)(0)322332730 
Siret; 77567426002438 
N• TVA lntra: FR67775674260 

le clitnl, dat• u 1ampon 
l u  �t Jpt:,rouvt (mcn1lon manusc,itt) 

Vircmcf\t 

Titulaire du compte : FUAJ AMIEN!> 
IBAN: FR764,559100000801284060�13 
B1C/SW1fT: CCOPFRPPXXX 
eanque: CREOIT COOPERATIF 
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- UFR DSPS
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Total coût voyage (5 884,73 €) moins la participation étudiante (800 €): 5 085€ (arrondi 
euro supérieur). 

ARGUMENTS POUR UNE PRISE EN CHARGE PAR L'UFR 

Même si les deux Masters 2 RSE sont distincts, les deux formations sont étroitement 
imbriquées et les étudiantes et étudiants des deux Masters travaillent quotidiennement 
ensemble. Pour l'an prochain, les co-responsables ont ainsi accepté la plupart des 

demandes de bascule vers l'apprentissage (sous condition d'une moyenne suffisante au 
S1). 
Par ailleurs, la formation des étudiants en FI a un coût minime pour l'Université depuis que 

la formation en apprentissage a été mise en place. En effet, les cours communs aux deux 

promotions sont actuellement entièrement financés par l'apprentissage, à savoir: Rupture 
du contrat de travail (24 h), Licenciements économiques collectifs (24h), Restructurations et 
statut collectif (12h), Santé et sécurité au travail (21 h), Formation professionnelle (21 h), 
Durée du travail (12h), Rémunération (12h), Gestion des ressources humaines 1 (12h), 

Anglais (21 h), Négociation collective (droit et pratique) (24h), Gestion des ressources 
humaines Il (12h), Droit public au travail (12h), Droit syndical (12h), Mobilité internationale 
(12h), Contentieux social approfondi (21h), Nouvelles technologies et droit du travail (21h). 

Les étudiants sont rattachés au Master 2 contentieux pour le CM de Principes directeurs du 
procès. Autrement dit, dans le cadre du M2 RSE FI, seules 15 heures de cours, le CM 
Pouvoirs de l'employeur, sont propres au Master FI et financées par l'UFR. 273 heures sont 
désormais financées par l'apprentissage. 

Enfin, la formation rapporte brut 196 138 € (pour 2023-24) et net plus de 66 326 € (après 
imputation, notamment, de la masse salariale de deux postes de la FP alors que ces 

collègues travaillent aussi sur d'autres formations). 

En conséquence, il est demandé au Conseil de financer la totalité des 5 085 €. 

Vote favorable à l'unanimité. 

15- Présentation du Trophée Ex Machina de gestion de crises systémiques USPN,

��)uni\'_spn / Université Sorbonne Paris Nord 
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M. Michel Séjean (PR 01) présente le Trophée de gestion de crises systémiques de
l'Université Sorbonne Paris Nord, qui prend la forme d'une compétition apprenante conçue
pour permettre aux étudiants de plusieurs disciplines universitaires de mieux comprendre
les défis de gouvernance et de stratégie liés à la gestion des crises systémiques (cyber,
sanitaires, écologiques ... ).

La première édition sera dédiée à la cybersécurité et s'adressera uniquement aux étudiants 
de l'USPN. Ce trophée est déclinable sur d'autres types de crises et pourrait être ouvert à 
des étudiants d'autres établissements en France comme à l'international (Europe, 
Uninovis). Ce programme débutera avec l'année universitaire (2024-2025) avec un 
programme de formation complémentaire au diplôme préparé pour s'achever en janvier 
2025 par une semaine de mise en situation et la remise du trophée Ex Machina. 

Ce trophée est inédit par l'ampleur du projet et ses aspects interdisciplinaires (informatique, 
droit, information-communication, gestion des risques). Il permet aux étudiants de mettre en 
application les connaissances transmises lors de leur cursus et de les enrichir et il leur ouvre 
de nouvelles perspectives d'insertion professionnelle sur le secteur de la gestion de crise 
particulièrement demandeur. 

16- Rapport provisoire HCERES sur la nouvelle offre de formations

Le vendredi 31 mai, Madame le doyen a été destinataire du rapport provisoire d'évaluation 
du projet de l'offre de formation du 1er et du 2ème cycle. Une réunion de crise s'est tenue par 
visioconférence avec le Président, le vice-président CFVU et les autres directeurs de 
composantes, dans l'après-midi. 

Très à charge pour l'ensemble des formations présentées par USPN, il délivre un avis 
réservé pour les trois mentions de Licence (AES, Droit et Science politique) ainsi que la 
mention Master Science Politique et un avis défavorable pour les mentions Master Droit et 
Master Droit notarial. 

Madame le doyen fait part de sa très grande surprise : la dernière évaluation était bonne, 
les responsables de formations assument pleinement leurs responsabilités, le retour des 
étudiants est favorable dans l'ensemble et le taux de réussite et celui d'insertion sont très 
satisfaisants. C'est pourquoi, ces avis semblent trés injustes. 

CAMPUS ë 
I 

A;PC 
CONDORCET All,once So•bonne 
0111-•n101111r11 Pans C11é 

@univ _spn / Université Sorbonne Paris Nord 
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La forme retenue pour cette la présentation de la nouvelle offre de formation (tableaux sans 
réelle possibilité d'expliquer le projet) ne favorise certainement pas sa pleine 
compréhension. 
Le fait que les rapports, provisoire et définitif, sur l'autoévaluation n'aient été communiqués 
(26 janvier et 7 février 2024) que postérieurement au vote de la nouvelle offre (4 et 21 
décembre 2023) n'a pas non plus permis de tenir compte à temps des remarques et 
recommandations qu'ils formulaient. 

Pour les mentions des trois Licences, les réserves sont les suivantes : 
- AES : manque de précisions sur les dispositifs de soutien à la réussite ; manque
d'information sur le suivi du devenir des diplômés ; manque d'informations sur la mise en 
place de l'évaluation des enseignements par les étudiants et la composition du conseil de 
perfectionnement ;
- Droit: manque d'informations sur le suivi et l'analyse du devenir des diplômés ; manque
d'informations sur la mise en place de l'évaluation systématique et formalisée des
enseignements par les étudiants;
- Science politique: manque d'informations sur le suivi du devenir des diplômés.
Certaines sont communes aux trois licences (suivi des diplômés, évaluation par les
étudiants .... ) et visent les autorités centrales, qui mettent en place des dispositifs visant à y 
satisfaire à l'avenir. 

Pour la mention Master Science politique, les réserves sont les suivantes: manque 
d'information sur l'adossement à la recherche ; manque d'information sur le caractère 
obligatoire de l'expérience en milieu professionnel en lien avec la formation dans l'ensemble 
des parcours ; manque d'information sur l'accompagnement des étudiants à la réussite et 
l'analyse de celle-ci ; manque de précisions sur la mise en place de l'évaluation de la 
formation et des enseignements par les étudiants. 
La question du suivi des diplômés et de l'évaluation par les étudiants va être traitée par les 
nouveaux dispositifs précités. Quant au stage, il va clairement être indiqué comme 
obligatoire. 

Les mentions Master Droit et Master Droit notarial sont gratifiées d'un avis défavorable pour 
les mêmes motifs: manque de cohérence globale malgré la scission en deux mentions dont 
les nouveaux périmètres ne sont pas pertinents ; absence d'expérience obligatoire en milieu 
professionnel en lien avec la formation ; absence d'évaluation de la formation et des 
enseignements par les étudiants. 
La question de l'évaluation va être traitée par les nouveaux dispositifs précités. Quant au 
stage, il va clairement être indiqué comme obligatoire au sein des parcours de la mention 

CAMPUS ê I A�PC 

CONDORCET Alban« So•bOnno 
""' 011u1111ut P.>r1::; Cllé 
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Master Droit; il l'est déjà au sein de la mention Master Droit notarial (la critique est ainsi en 
l'espèce incompréhensible). 
Le « manque de cohérence » n'est pas clair à établir et Mme le doyen relève ce qui pourrait 
être un malentendu. En effet, en réalité, il n'y a eu aucune« scission » de la mention master 
droit, mais la création ex nihilo d'une nouvelle mention pour répondre aux exigences des 
textes traitant de la formation notariale. 

Une visite de membres l'HCERES se tient ce mardi 11 juin et les responsables des mentions 
qui seront auditionnés (M. Xavier Dauchy, pour la mention Licence AES ; Ms. Julien Cazala 
et Philippe Chauviré, pour la mention Licence Droit ; Mme Muriel Tapie-Grime, pour la 
mention Licence Science politique; Mme le doyen, Mme Marthe Bouchet et M. Michel 
Séjean, pour la mention Master Droit; M. Bernard Haftel, pour la mention Master Droit 
notarial) vont défendre ces formations. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h 18. 

@univ_spn / Université Sorbonne Paris Nord 
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Le doyen, 
Anne Fauchon 
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